
Parlement de la Communauté française
La Nouvelle Gazette
Communauté française - Enseignement - Généralités

18/07/2014

Obliger les enfants à aller à l'école dès Sans
'i' Tous à l'école dès l'âge de
~ 5 ans? Traduisez: de fa-
çon obligatoire? C'est le bl,1t
d'une proposition de loi que
vient de déposer la députée Ca-
therine Fonck (cdH). Avec des
chances de succès? ((Lorsquej'en
parle il mes collègues, je constate
qu'il semble y avoir une majonté
d'entre eux qill y est fàvorable )),
explique l'élue hennuyère.
((Maisj'avais d~jà déposé un texte
similaire sous la précédente légis-
lature, qui n'avait pas pu allerjus-
qu'aux débats en commission.
Pourquoi, je ne le sais pas trop.
Peut-être n 'est-cepas volontaire de
Ji part des· autres partis. Raison
pour laquelle je redépose une prrr
position de loi, pour laquelle j'es-
père le soutien des autres partis. Je
sais qu'une majonté n'est pas en-
core constituée. Mais je n'ai pas

été élue pour attendre. Je l'ai été
pour·avaiJ.cer. Et pour ça, il fàut
des textes dont on peut deoattre.
En voici donc un. ))
Et sur le fond? ((Jesuis persuadée
de l'utilité d'avancer d'un an
l'obligation d'aller à l'école, pour
tous les en/ànts. C'estplus vrai en-
core à Bruxelles, pour l'acquis):
tion d'une première langue
d'usage courant, qui ne se /àit pas
à la maison. ))

DERNIBŒ ANNŒ MAlUNBJE
Ici, ce sont bien entendu les en-
fants issus de l'immigration qui
sont concernés. Car certains
n'apprennent tout simplement
pas le français (ou le néerlan-
dais) à la maison. «La derlllëre
année de matemelle est fOnda-
mentale sur ce plan Ji, explique
Catherine Fonck. «A défàut de la
ftéquenter, un petit nombre vaar-
mer en première année pIimaire

en ne parlant que leur langue
d'ongine. C'est un fàcteur pénali-
sant: comment apprendre à
écnre une langue qu'on ne parle
pas? .. ))
Dans certains partis', l'idée per-
cole d'avancer cette obligation
scolaire, mais dès l'âge de trois
ans. «Jesuis plus dubitative là-<ies-
sus, à titre personnel )),explique
la députée. ((C'estparfiJis très 1»
sitifqu'un en/ànt reste plus long-
temps en contact avec sesparents.
Ceci dit, un compromis pourrait
être trouvé pour imposer dès trois
ans l'obligation d'inscnre un en-
/ànt dans une école, en laissant le
soin au parent de déterminer à
CjueJrythme illa ftéquente ... Ji

A l'heure actuelle, environ 95 %
des enfants sont déjà scolarisés à
-l'âge de 5 ans. Y ajouter les 5 %
restant ne bouleverserait donc
pas l'organisation des écoles. _
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